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C- 10-01-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 JANVIER 2015 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE - AGENDA 21 – CANDIDATURE DE LA CAN A 
L'APPEL A PROJET DE L'ADEME POUR LA MISE EN PLACE D 'UNE 

PLATEFORME EXPERIMENTALE DE LA RENOVATION ENERGETIQ UE DE 
L'HABITAT PRIVE 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du 24 juin 2013 du Conseil de communauté de la CAN relative à l’adoption 
du Plan Climat-énergie Territorial ; 
 
Vu la délibération du 9 décembre 2014 du Conseil de communauté de la Communauté 
d’agglomération du Bocage Bressuirais relative à la candidature à l’appel à projet Plateforme 
locale de la rénovation énergétique de l’habitat privé ; 
 
Vu la délibération du 6 janvier 2015 du Conseil de communauté de la Communauté de 
communes du Thouarsais relative à la mise en place d’une plateforme locale de la rénovation 
énergétique de l’habitat privé ; 
 
Vu la délibération du 19 janvier 2015 de la Commission Permanente du Conseil général des 
Deux-Sèvres relative au dépôt du dossier de candidature à l’appel à projet Plateforme locale 
de la rénovation énergétique de l’habitat privé ; 
 
 
Le 3 juillet dernier, un appel à projet a été lancé par l’ADEME Poitou-Charentes pour la mise 
en place de « plateformes locales de la rénovation énergétique » auprès des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) déjà engagés dans des politiques « énergie-
climat ». Cet appel à projet régional, déclinaison du Plan de Rénovation Energétique de 
l’Habitat (PREH) présenté par le Gouvernement en mars 2013, vise à soutenir la massification 
des rénovations énergétiques de l’habitat privé, autour de trois objectifs : 
 

- Améliorer la performance énergétique des logements 
- Soutenir les professionnels et le secteur du bâtiment 
- Accompagner les ménages dans la réalisation de leurs travaux 

 
Les territoires sont ainsi invités à imaginer et mettre en place, sur 3 ans, une plateforme 
expérimentale de la rénovation énergétique. Fondée sur un dispositif d’accompagnement des 
ménages et une mobilisation des professionnels, elle doit permettre, à travers une mise en 
réseau des acteurs, de déclencher, accélérer et faciliter le passage à l'acte des travaux pour 
atteindre le niveau de performance énergétique fixé. 
 
Dans le cadre de son Plan Climat et de son engagement dans le Réseau Climat 79, la CAN, 
sous la coordination du Conseil général des Deux-Sèvres et aux côtés de l’agglomération du 
Bocage Bressuirais et de la Communauté de communes du Thouarsais, a souhaité s’inscrire Accusé de réception en préfecture
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comme territoire d’expérimentation de la plateforme. A ce titre, les trois collectivités, soutenue 
par le Conseil général des Deux-Sèvres, ont défini ensemble, aux côtés des acteurs de la 
rénovation énergétique étroitement associés à la réflexion (organisations professionnelles, 
chambres consulaires, structures associatives et indépendantes de conseil en habitat,…), un 
projet de plateforme visant à soutenir la rénovation performante du parc résidentiel de leur 
territoire. 
 
Ce dispositif de plateforme s’adresse au public non éligible aux aides de l’Agence Nationale 
pour l’Amélioration de l’Habitat (Anah), et vient ainsi compléter l’action que mène la 
Communauté d’agglomération du Niortais depuis mars 2014 à travers le Programme d'Intérêt 
Général (PIG) « Habiter Mieux ».  
 
La plateforme bénéficie de subventions versées par l’ADEME, pour une durée de 3 ans, ainsi 
que de dispositifs déjà en place, comme les Ambassadeurs de l’efficacité énergétique, 
recrutés par le Conseil général des Deux-Sèvres. 
 
Le dossier de candidature, annexé à la présente délibération, présente le plan de financement 
détaillé pour le projet global, ainsi que pour chaque collectivité et EPCI engagés dans la 
plateforme. Ainsi, pour la CAN, le plan de financement est défini comme suit : 
 
- La dépense globale du projet s’élève à 402 750€, dont 93 840€ de valorisation de 

charges ; 
- La recette globale du projet s’élève à 293 050€, reposant sur les subventions attribuées 

par l’ADEME. 
 
Des conventions d’application avec les collectivités et EPCI membres de la plateforme, ainsi 
qu’avec l’ensemble des acteurs partenaires du projet, seront soumis à l’approbation du 
Conseil d’agglomération au cours de l’année 2015. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Confirmer la candidature de la CAN à l’appel à projet de l’ADEME Poitou-Charentes pour 

la mise en place d’une plateforme expérimentale de la rénovation énergétique de l’habitat 
privé, 

- Autoriser le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à solliciter l’ADEME et la Région 
Poitou-Charentes pour la demande de subventions et le soutien à la mise en œuvre de 
l’expérimentation, 

- Autorise le Président ou la Vice-Présidente Déléguée à signer la convention ADEME. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 85  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Dany BREMAUD 

 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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